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  AVANT-PROPOS


  Dans le cadre de la célébration du cinquantenaire de l’accession du Mali à la souveraineté nationale et internationale, les médias d’État, en particulier l’Office de la Radiodiffusion Télévision du Mali, ORTM, nous ont fait revivre ce qui s’est passé dans notre pays du 22 septembre 1960 à 2010. Se fondant sur des images d’archives, tant sonores que visuelles, ils ont porté des éclairages sur ce que furent la Première République, le régime du Comité Militaire de Libération Nationale (CMLN), la Deuxième République, le régime du Comité de Transition pour le Salut du Peuple (CTSP) et la Troisième République.


  L’apothéose de tout cela aurait pu être, le 22 septembre 2010, la présence du Président Moussa Traoré lors du défilé militaire ainsi que la diffusion de l’entretien de six heures qu’il a accordé à l’ORTM. Cette grandiose cérémonie aurait pu devenir en effet un symbole fort de réconciliation des cœurs et des esprits avec l’installation effective, à la tribune officielle, du deuxième Président du Mali indépendant aux côtés de ses deux successeurs Alpha Oumar Konaré et Amadou Toumani Touré, aux côtés de leurs pairs de la sous-région et d’ailleurs invités pour la circonstance.


  L’absence du Président Moussa Traoré au défilé du 22 septembre 2010 et l’annulation de la diffusion de l’entretien qu’il a accordé à l’ORTM, auraient pu être considérées comme des faits anodins s’ils ne s’inscrivaient pas dans une vaste campagne de réécriture de notre histoire récente.


  La volonté manifeste d’oblitérer vingt-trois ans de l’histoire d’un pays qui vient de célébrer le cinquantenaire de son accession à la souveraineté nationale et internationale ne saurait donner satisfaction ni aux historiens soucieux d’objectivité et de clairvoyance ni à ceux qui se sont mobilisés aux côtés du Président Moussa Traoré pour apporter leur contribution à l’œuvre d’édification nationale. Notre pays a raté un rendez-vous historique de son évolution vers l’édification d’une nation paisible et réconciliée avec elle-même.


  Par ailleurs, de 1968 à 1991, il y a eu, par rapport à la période allant de 1960 à 1968, à la fois la rupture et la continuité : rupture avec un régime qui, par plus d’un aspect, avait donné des signes d’essoufflement ; continuité, d’abord, à travers la préservation et la consolidation d’acquis car tout ne fut pas négatif durant les huit premières années de notre indépendance, ensuite, à travers des réalisations, fruit d’une conception originale du développement.


  Le Mali a accédé à l’indépendance avec une intelligentsia fortement acquise aux idéologies de gauche et, dans le contexte de guerre froide qui prévalait, le Président Modibo Keïta était étiqueté comme un dirigeant progressiste, non aligné, mais fidèle au neutralisme positif c’est-à-dire penchant pour le bloc de l’Est. Par conséquent, renverser le régime conduit par un tel homme, quel que soit le motif évoqué, revenait à s’aliéner une partie de cette intelligentsia pour qui, toutes les occasions sont bonnes pour pourfendre le régime de l’Union Démocratique du Peuple Malien (UDPM) qui a succédé à celui de l’Union Soudanaise RDA.


  Le Président Moussa Traoré a dirigé le Mali pendant vingt-trois ans, du 19 novembre 1968 au 25 mars 1991 ; d’abord, comme président du Comité Militaire de Libération Nationale, ensuite, comme Secrétaire général de l’UDPM, Union Démocratique du Peuple Malien, parti unique et constitutionnel. Pour la gestion des affaires de l’État, il fit appel aux cadres du pays, exigeant d’eux essentiellement trois qualités : la compétence, le patriotisme, la loyauté.


  Cet appel fut différemment entendu. Il y eut ceux qui, sans renier leur choix idéologique, ont accepté d’y répondre, estimant par là qu’ils servaient, non un homme, mais leur patrie et ils sont légions. Il y eut, également, ceux qui, au nom de leur choix idéologique, ont décliné l’invitation. Il y eut, enfin, une troisième catégorie composée par les adeptes de l’entrisme : ils ont choisi d’être dedans, pas pour servir, mais pour saboter, estimant qu’œuvrer à la destruction de leur pays pour déstabiliser un homme est un acte patriotique.


  Après le 26 mars 1991, le discours dominant laisse croire que rien de positif n’a été réalisé, ni par le CMLN, ni par l’UDPM. Réagir contre une telle attitude nihiliste est la source d’inspiration des auteurs du présent ouvrage. Trois objectifs guident leur démarche : affirmer une continuité historique, établir une démarcation entre le régime du CMLN et celui de l’UDPM en n’ignorant pas que celui-ci, sans être le prolongement de celui-là en est sorti et, enfin, informer sur l’œuvre de construction nationale réalisée par l’UDPM. Cette entreprise relève d’une volonté commune de témoigner, sous l’impulsion d’un droit de mémoire, d’inventaire et de vérité. Les auteurs de la présente réflexion se proposent d’éclairer les générations actuelles et futures et de fournir aux historiens, chercheurs, des éléments utiles à leurs investigations.


   


  Les auteurs


  INTRODUCTION


  L’Union Soudanaise, section territoriale du Rassemblement Démocratique Africain (USRDA), à l’issue de l’historique congrès du 22 septembre 1960, a engagé le Mali dans la voie d’un socialisme sans étiquette qui, d’entrée de jeu, sans pour autant l’éliminer définitivement, va considérablement brider le secteur privé. Cela se traduit par des nationalisations et des créations de Sociétés et Entreprises d’État.


  L’affirmation de la souveraineté nationale, la volonté de rompre avec la France pour être maître de sa gestion économique, ont conduit à la création du Franc malien et à la sortie du Mali de l’Union Monétaire Ouest Africaine UMOA. Mais les relations établies avec le bloc de l’Est ne suffiront pas pour enrayer les conséquences de l’isolement économique vis-à-vis de partenaires traditionnels comme la France et les nouvelles républiques issues de la balkanisation de l’A. O. F : Afrique Occidentale Française.


  Les difficultés économiques persistantes obligèrent les autorités maliennes à engager des négociations avec la France. Cependant, avec la signature des accords monétaires franco-maliens de 1967, ce que concédait le régime au plan économique était accompagné d’un durcissement au plan politique avec la dissolution de certaines institutions comme l’Assemblée nationale, l’exacerbation du culte de la personnalité et la mise sous le boisseau de bon nombre de libertés, tant individuelles que collectives. Ainsi, toutes les conditions étaient réunies pour que le peuple revendique davantage de liberté et de bien-être. Les manifestations de joie qui vont accueillir le coup d’État et qui dureront des mois en témoignent.


  Le Président Modibo Keïta est renversé par le Comité Militaire de Libération Nationale (CMLN), dirigé par le lieutenant Moussa Traoré, le 19 novembre 1968. Le CMLN instaure un régime d’exception avec, certes, ce que cela peut comporter de limitations des libertés. Mais celles-ci furent sans commune mesure avec celles du régime précédent. L’on a beaucoup glosé sur les méfaits, les frasques de certains de ses membres. Il n’en reste pas moins qu’entre ce régime d’exception et celui de l’US-RDA se décèlent, à la fois, une rupture et une continuité : rupture avec le desserrement de bon nombre d’étaux jugulant les hommes et entravant les initiatives ; continuité dans la mesure où l’option socialiste ne fut jamais, fondamentalement, remise en cause.


  C’est ce régime d’exception qui prépare le retour à une vie constitutionnelle normale, crée un parti politique concevant le peuple comme initiateur et acteur de son développement : l’Union Démocratique du Peuple Malien.


  D’incontestables réalisations sont là qui autorisent un bilan, lequel, dans le contexte d’un pays comme le nôtre, peut être qualifié de globalement positif.


  L’objet du présent ouvrage est de faire l’état de ces réalisations afin que le peuple malien établisse une continuité entre ce qui se fait actuellement avec ce qui a été fait par le passé. Par exemple, en 2013 encore, 70 % de l’énergie électrique consommés par les Maliens sont produits par des installations réalisées par l’UDPM. De cela, il n’est jamais fait mention. Mais cela constitue la preuve manifeste que rien de ce qui se réalise actuellement ne s’élève sur une table rase.


  Rendre compte de ces réalisations, à la lumière des différents événements, explique la structuration en trois parties.


  Dans la première partie, il sera d’abord question de l’Emergence de l’Etat malien : la lutte entreprise au lendemain de la Seconde Guerre mondiale tant par les hommes politiques que par les syndicalistes, et qui, progressivement, nous a permis de nous affirmer au sein de l’Union Française, de conquérir des espaces de liberté et de nous acheminer vers la souveraineté, après les épisodes de la Loi-cadre, de la Communauté Franco-africaine et de la Fédération du Mali. Puis de l’enthousiasme à la crise : l’enthousiasme dont il est question est celui qui a soulevé tout un peuple à la suite des événements survenus à Dakar en août 1960, avec l’éclatement de la Fédération du Mali et qui a présidé à la naissance de la Première République. À partir du 22 septembre 1960, l’Union Soudanaise RDA, devenue Parti unique, va consolider les assises de l’unité nationale et jeter les fondements d’une économie socialiste. L’intention est de faire émerger un homme nouveau. Mais les moyens utilisés pour y parvenir ne furent pas des meilleurs ; d’où la crise dont les prémisses remontent à 1965 et qui a abouti à la prise du pouvoir par l’armée le 19 novembre 1968.


  La deuxième partie, avec comme titre : la gouvernance du Comité Militaire de Libération Nationale fera ressortir ce en quoi le 19 novembre 1968, contrairement à ce que d’aucuns ont assimilé à une plongée dans l’obscurantisme, a constitué une poursuite de la marche entamée le 22 septembre 1960. Certes, il y a eu des remises en cause. Mais celles-ci ont intéressé plus des pratiques que les options fondamentales régissant les différents secteurs de la vie nationale. Bon nombre d’actions entreprises par le précédent régime, tant en matière de politique économique, socioculturelle qu’en matière de politique internationale ont été poursuivies.


  Dans la troisième partie intitulée : Un Parti de développement : l’Union Démocratique du Peuple Malien, l’accent est mis sur ce qui constitue l’originalité de ce regroupement politique à travers l’examen de sa genèse, de son organisation et de son fonctionnement.


  L’UDPM a élaboré un programme de parti duquel ont été tirés des programmes de gouvernement. L’exécution de ces différents programmes s’est traduite par des réalisations qui ont modifié la vie de la nation. Se fondant sur une option économique associant initiative privée, secteur d’État et secteur mixte, le Parti va faire engranger des résultats se traduisant par des progrès dans les domaines économique, social et culturel, avec trois axes prioritaires inspirés par notre situation de pays sahélien à l’intérieur des terres : l’autosuffisance alimentaire, l’autosuffisance énergétique, la maîtrise de l’eau et la préservation de l’écosystème, le désenclavement intérieur et extérieur.


  De tout cela, il sera question dans : L’œuvre intérieure de la Deuxième République, qui abordera aussi la politique de développement économique, la santé et l’action sociale, l’éducation nationale, la culture, la défense.


  Enfin, le dernier point traitera de La politique étrangère de la Deuxième République dont les deux fondements sont : le bon voisinage et la diplomatie du développement. Elle a permis à notre pays de surmonter les clivages entre les blocs antagonistes de l’époque et les conséquences de ces clivages en Afrique. Sa mise en œuvre s’est traduite par le renforcement des liens avec les partenaires traditionnels, l’élargissement du cercle des partenaires privilégiés et leur diversification. Cette politique a permis d’apporter une contribution décisive à la libération totale du continent grâce à un appui constant aux mouvements de libération nationale dans les anciennes colonies portugaises, dans le Sud-Ouest Africain (actuelle Namibie) et en Afrique du Sud.


  Chapitre I

  

  L’EMERGENCE DE L’ETAT MALIEN


  Le Mali est l’un des rares pays africains subsahariens où la Nation n’est pas une création postcoloniale. Cela découle de sa situation géographique et de la qualité de ses hommes. De par sa position géographique, il se présente comme un carrefour favorisant rencontres, brassages et métissages. Très tôt, dès le néolithique, les hommes, plutôt que de se livrer des guerres d’extermination, ont choisi de s’entendre et de se comprendre, de s’accepter mutuellement, de se tolérer, de tisser entre eux des liens renforçant les relations parentales, communautaires et les alliances, de partager les mêmes us et coutumes que devaient respecter les chefs, les rois et les empereurs, les responsables à quelque niveau que ce soit, dans l’intérêt commun.


  C’est dans ce contexte que, successivement, du début de l’ère chrétienne au XIXe siècle, Soninkés, Malinkés, Sonrhaïs, Bamanans, Peuls, SénoufoS, Touaregs, ont respectivement exercé le pouvoir sans jamais le fonder sur l’hégémonie d’une ethnie sur les autres. La décentralisation était une réalité, de même que le système consensuel de gouvernance, ce qui a favorisé le développement de régimes politiques de types plus subsidiaires que centralisés. On ne le dit pas assez, mais, sous Kankou Moussa, le Mali était classé parmi les grandes puissances musulmanes de l’époque, aux côtés de l’Égypte, de la Turquie et de Bornou. Ses habitants se caractérisaient par leur dévouement à la patrie, la rigueur dans le travail, le sens élevé de l’honneur et de la dignité, de l’hospitalité. Leur devise était « Plutôt la mort que la honte ».1


  Ce sont ces différents facteurs qui aident à comprendre que notre pays n’a jamais accepté une domination étrangère, qu’il a opposé une farouche résistance à la conquête marocaine dans sa partie septentrionale au XVI siècle, à la France, de 1868 à 1920 et même au-delà. Certes, nous avons subi, trois quarts de siècle durant, la colonisation française. Mais, cette domination, la France ne la doit ni à la bravoure de ses troupes ni à sa supériorité technique : elle la doit à la fourberie, à la trahison et à la coercition. « Chaque fois que le Mali a été battu, c’est qu’il a été trahi » a dit le général d’armée Moussa Traoré lors du fameux procès « procès crimes de sang » intenté contre lui à la suite des événements de mars 1991. Des rives du Sénégal aux confins du désert saharien, il n’y eut pas sur l’ensemble du territoire national, une place forte qui ne fut pas défendue avec la dernière énergie.


  En 1898, après avoir détruit Sikasso, déporté l’Almamy Samory Touré et contraint à l’exil Ahmadou, roi de Ségou, la France nous a annexés à son domaine colonial sans que nous ayons réellement cessé de manifester notre volonté de rester libres comme en témoignent les poches de résistance du Bélédougou avec Diossé Traoré, du pays bobo avec Banzani Théra et son marabout Adama Dembélé, du pays dogon, dans maints villages de la falaise, dont ceux de Tabi et de Sangha, des Touaregs, avec Firhoun et Chaïboun.


  La résistance armée prit fin, dans la partie méridionale du pays, en 1920 avec la reddition du village dogon de Tabi. Elle se poursuivra dans le désert saharien jusqu’en 1958 ; d’où cette déclaration du président Modibo Keita lors d’une conférence tenue à Alger en 1965 : « Vous savez que de tout temps cette région a été le théâtre d’opérations militaires des troupes françaises, en raison des difficultés que la France avait rencontrées… pour intégrer ces populations accrochées à leurs montagnes dans le cycle normal de la vie du territoire. Et les derniers événements entre les rebelles et des troupes françaises datent de 1958. C’est vous dire donc que pendant les 78 ans de domination coloniale, cette région n’a jamais été totalement pacifiée. »2.


  Dans le sud, la résistance armée sera prolongée par la résistance intellectuelle. Les premiers Soudanais formés à l’école coloniale, Fily Dabo Sissoko, Mamby Sidibé, Amadou Hampaté Bâ, useront de leurs plumes pour exprimer leur rejet de la politique d’assimilation culturelle que pratiquait la France dans ses possessions d’outre-mer.


  En la matière, Fily Dabo Sissoko fera preuve d’un nationalisme précoce en écrivant, alors qu’il était encore élève à l’École normale William Ponty de Gorée : « J’avais lu Télémaque et devais en faire un compte rendu. Mon analyse porta sur l’absolutisme des souverains, sur l’orgueil qui perd les conquérants et ruine leur puissance, pour aboutir aux conclusions suivantes : rien ne justifie la conquête des pays étrangers, aucun État, si puissant soit-il, n’a le droit d’en subjuguer un autre, quelles que soient ses intentions. Il en résulte que la colonisation n’a pas de fondement moral, que tout peuple asservi a le devoir de secouer le joug ».3


  En 1927, dans un essai intitulé Le Soudan français, il récidivait en écrivant : « D’après moi, la colonisation est un essai d’évolution arbitrairement imposé à un peuple, avec des intentions égoïstes au début, fatalement humanitaires à la fin, d’où s’ensuit le séparatisme ».4 La première remarque lui a valu d’échouer à son examen de fin d’études, « le seul (échec), à l’étonnement de tous, de la promotion »5, la seconde a failli lui coûter la déportation.


  Ainsi, une longue tradition de gloire, de conquête, de réalisations dans tous les domaines ont inspiré au peuple malien l’énergie et la détermination, les ressources nécessaires pour opposer à l’une des deux grandes puissances européennes du XXe siècle, une farouche résistance. Sans cesser d’être une opposition armée, celle-ci va, avec la scolarisation, acquérir une dimension intellectuelle. Par la suite, elle bénéficiera du concours d’un ensemble de facteurs qui feront comprendre à la France ce que Fily Dabo Sissoko avait rédigé dans le courant des années 1910, commentant un passage du Télémaque de Fénelon. La France elle-même va se trouver dans la situation de pays colonisé lors des deux guerres mondiales de 1914 à 1918 et de 1939 à 1945 et fera appel à ses colonies pour se libérer.


  La logique enseignant que l’on ne saurait imposer aux autres ce qu’on leur a demandé de combattre chez soi, elle va, non décoloniser, comme l’Angleterre ou la Hollande, mais lâcher du lest, pratiquant un jeu d’équilibriste consistant à vouloir rester tout en partant. C’est ce jeu qui sera dénoncé par notre peuple, de 1960 à 1968, de 1968 à 1978 et de 1978 à 1991.


  La France n’a jamais décolonisé, c’est le Mali qui a rejeté la colonisation française au terme de ce qu’il ne serait pas excessif de qualifier de jeu de dupes et qui a duré de 1945 à 1960. La participation des colonies à l’effort de guerre contre l’Allemagne nazie contraint la France à revoir ses relations avec son empire colonial. Du reste, la situation, dans les années quarante ne lui est guère favorable. Non seulement elle se trouve redevable envers les soldats de l’outre-mer qui ont apporté une contribution décisive à sa libération, mais de par le monde, l’anticolonialisme gagne du terrain. L’Angleterre est sur le point de perdre les Indes comme la Hollande a perdu l’Indonésie. Face à ces différentes données, la France comprend que rien ne peut plus être comme auparavant. Aussi, sans attendre la fin de la guerre, entame-t-elle une réflexion sur le devenir de son empire. La réflexion sera longue, pour déboucher sur un échec dont émergeront de nouveaux Etats parmi lesquels le nôtre. Elle connaîtra différentes phases avec, comme cadres : Alger, Brazzaville, Paris, Bamako.


  Dès 1942, alors que la France est encore sous occupation allemande, le Comité Français de Libération Nationale (CFLN), réuni à Alger, affirme sa volonté de prendre ses distances vis-à-vis de Vichy dont l’action, aux colonies, se caractérisait par la discrimination raciale, le travail forcé, l’exploitation des populations. L’affirmation de cette volonté se concrétisera, deux ans plus tard, par la convocation de la conférence de Brazzaville (30 janvier-8 février 1944). Elle formulera une série de recommandations susceptibles d’inspirer la nouvelle politique coloniale une fois la guerre terminée.


  D’avance, elle balise le terrain : la République reste une et indivisible, le Français en est la langue officielle ; ce qui a amené à rejeter, à la fois, toute possibilité d’évolution vers l’indépendance et tout enseignement dans les langues africaines qualifiées de langues vernaculaires. En revanche, elle retient :


  – Une représentation des colonies à la future Assemblée Constituante marquant la naissance de la IVe République,


  – Le droit de vote pour les « indigènes » ;


  – Leur participation, aux côtés des citoyens français – blancs ou noirs-–aux conseils territoriaux ;


  – Une décentralisation administrative dont l’aboutissement, à terme, aussi contradictoire que cela puisse paraître avec l’esprit des recommandations, serait l’acquisition de la personnalité politique.


  Faisant suite à ces recommandations, les premiers députés de l’outre-mer arrivent à Paris en octobre 1945 pour siéger à la première Assemblée Constituante et en juin 1946 pour participer aux travaux de la seconde Assemblée Constituante. Les élections à ces deux assemblées se sont déroulées sous le signe du double collège, ce qui permit à Fily Dabo Sissoko d’y représenter les Soudanais, sujets de l’Empire.


  Pendant ce temps, à Bamako même, ces derniers s’organisent déjà. Le Front Populaire avait reconnu aux colonisés le droit de se regrouper en associations. Ils en ont profité pour créer :


  – Le Foyer du Soudan Français, avec Mamby Sidibé et Makane Macoumba Diabaté ;


  – Le Foyer du Soudan, avec Mamadou Konaté, Ousmane El Madani Touré, Amadou Hampaté Bâ, Assane Séye ;


  – L’Espérance, avec le Guinéen Fodé Touré.


  – Les Soudanais ne se privent pas de participer à l’animation d’associations créées par les Français :


  – L’Association des Amis du Rassemblement Populaire du Soudan (ARPS) ;


  – La Fédération de l’AOF de la France combattante de Théodore Monod ;


  – Le Mouvement Unifié de la Résistance (MUR) de Charles Guy Etcheverry ;


  – Mais surtout, le Comité d’Études Franco-Africaines (CEFA) et le Groupe d’Études Communistes (GEC).


  Les associations préludent la naissance des syndicats qui verront le jour à partir de 1944. Deux militants communistes, Jacques Fayette et Pierre Morlet, déjà actifs dans le GEC de Bamako, créent, en juin 1946, l’Union Régionale des Syndicats du Soudan (URSS) avec la collaboration d’Abdoulaye Diallo (dont le rôle fut grand dans le succès de la grève qui paralysa le Dakar-Niger en 1948) et de Lazare Coulibaly.


  L’Union Régionale des Syndicats du Soudan (URSS), d’abord affiliée à la Confédération Générale des Travailleurs (CGT), devint à la suite de la création de l’Union Générale des Travailleurs d’Afrique Noire (UGTAN), l’Union Nationale des Travailleurs du Soudan en août 1951 puis, avec notre accession à l’indépendance, l’Union Nationale des Travailleurs du Mali (UNTM).


  Après la reconnaissance du droit de s’associer et celle du droit de se syndiquer, la France a accordé aux Soudanais le droit de se regrouper en partis politiques. Dans ce domaine également, Morlet et Fayette feront œuvre de pionniers : avec Boubacar Sissoko, Lazare Coulibaly et Drissa Diarra, ils créent le Parti Démocratique du Soudan (PDS) qui obtient son récépissé le7 janvier 1956 et s’affilie au Parti Communiste Français (PCF), tandis que le Bloc Démocratique Soudanais (BDS), créé vingt jours après, se place sous l’affiliation à la Section Française de l’Internationale Ouvrière (SFIO).


  Donc, les deux grandes formations politiques françaises de l’après-guerre avaient leur prolongement au Soudan. Rompant avec cet état de fait, Fily Dabo Sissoko crée le Parti Progressiste Soudanais (PSP) qu’il présentera comme « le premier parti politique soudanais libre de tout lien avec un parti politique métropolitain. » Cette indépendance ne sera pas illustrée dans les faits comme va le prouver la tournure prise par les événements et le PSP connaîtra, très tôt, une première dissidence.


  En effet, soucieux de constituer un front commun contre des colons tenant à leurs privilèges, plusieurs députés africains au Palais-Bourbon originaires de l’A. O. F et de l’A. E. F se rencontrent à Bamako, du 18 au 21 octobre 1946 et décident de s’unir au sein d’un regroupement dénommé Rassemblement Démocratique Africain. Au niveau de chaque territoire d’outre-mer (TOM), les différents partis sont appelés à fusionner pour constituer une section territoriale du RDA. Au Soudan, l’unité ne put être réalisée.


  Est-ce par conviction personnelle ou sous pression de Marius Moutet, ministre SFIO de la France d’outre-mer ? En tout cas, Fily Dabo Sissoko refusera la fusion qui, tout de même, aura lieu : le BDS de Mamadou Konaté, le PDS de Modibo Keita et de jeunes cadres dissidents du PSP dont Abdoulaye Singaré, se retrouvent pour former l’Union Soudanaise, section territoriale du Rassemblement Démocratique Africain (USRDA) et cela, dès le 22 octobre, donc, dès le lendemain du congrès constitutif du RDA. Ce sera le début d’une âpre rivalité entre deux formations politiques, rivalité sous le signe de laquelle sera placée la lutte pour l’émancipation du Soudan français.


  Dans un premier temps, les succès sont du côté du PSP. Au départ, Fily Dabo Sissoko souffre d’un handicap : il n’est pas de Bamako, mais d’une très modeste bourgade du cercle de Bafoulabé, Horokoto, dans le canton du Niambia. Par conséquent, il est peu connu dans la capitale du Soudan.


  Il remédie à ce handicap en agissant en deux temps : d’abord, en se faisant introduire auprès de la famille Niaré, détentrice de la chefferie traditionnelle de la cité, grâce à son ami et collègue, Mamadou Konaté, ensuite, en donnant une conférence au Centre d’Études Franco-Africain (CEFA) de la localité, conférence intitulée Du doute à l’action. Ces actes ont, pour résultats, de le faire connaître des notabilités et de l’intelligentsia.


  À l’échelle du territoire, usant de son statut de chef de canton du Niambia, il va implanter le PSP en s’appuyant sur les leaders d’opinion que sont ses homologues chefs de canton qu’il prendra soin de regrouper au sein d’une association de sa création : l’Association des Chefs de canton du Soudan.


  Ainsi, avec l’appui de fortes personnalités comme Maridiè Niaré, chef de province, Almamy Koureïssi et Balobo Maïga, chefs de canton, Tidiani Faganda Traoré, Yalla Sidibé, Yah Doumbia et Hamadoun Dicko, mais aussi, avec la bienveillante sollicitude de l’administration coloniale, Fily Dabo Sissoko réussit à assurer la domination de son parti sur l’USRDA. Il remporte les élections législatives de 1941 et de 1951. Il réussit à préserver ses deux postes de députés à l’Assemblée Nationale Française – le sien et celui de son jeune colistier, Hamadoun Dicko – malgré sa défaite aux élections législatives de 1956, tandis que l’USRDA arrive à faire élire, à côté de Mamadou Konaté, Mamadou dit Modibo Keita.


  En fait, le déclin du P. S. P a commencé bien avant cette date. L’USRDA a eu des débuts très difficiles. Dès son congrès constitutif (8-10 novembre 1947), elle a tenu à se démarquer du PSP en manifestant une forte opposition à l’administration française et une grande hostilité envers Fily Dabo Sissoko considéré comme un « collabo ». De 1946 à 1956, il n’aura qu’un seul élu sur les quatre que comptait le Territoire au Palais-Bourbon : son président, Mamadou Konaté. Son ascension s’explique par une série de facteurs dont : sa stratégie d’implantation sur le terrain, les maladresses de Fily Dabo Sissoko et les conséquences du « désapparentement » du RDA avec le PCF. Cette ascension se manifeste par des succès aux consultations électorales qui se succèdent de 1953 à 1958.


  Aux élections législatives du 2 janvier 1956, avec 215 419 voix, l’USRDA, pour la première fois, devance le PSP : Mamadou Konaté, député sortant et Modibo Keita sont élus. Cependant, bien que devancé par son rival, le PSP arrive à conserver ses deux postes occupés par Fily Dabo Sissoko et Hamadoun Dicko.


  Aux élections pour le renouvellement des membres de l’Assemblée territoriale du 31 mars 1951, le déclin du PSP se confirme. Cinq partis sont en lice : l’USRDA, le PSP, l’Union Dogon, le Mouvement Socialiste de Défense des Intérêts du Soudan et l’Action Progressiste Indépendante. Fily Dabo Sissoko est battu à Bafoulabé et son parti, avec 6 élus contre 57 à l’USRDA et 7 à l’Union des Populations de Bandiagara (UPB) va connaître des dissidences, celles de Mamadou Doucouré de Nara et d’Almamy Koreissi du Macina, dont il ne se relèvera pas. Deux mois après, l’US-RDA forme le premier conseil de gouvernement de la Loi-cadre, aucun cadre ou militant PSP n’en fait partie.


  Une année après la formation de ce gouvernement, le 13 mai 1958, Charles de Gaulle revient au pouvoir. Les quatre députés du Soudan, Fily Dabo Sissoko, Modibo Kéïta, Hammadoun Dicko, Baréma Bocoum, votent en faveur de son investiture et des pleins pouvoirs à lui accorder. Le 28 septembre 1958, il soumet, à la France et à l’outre-mer, un référendum constitutionnel qui, pour les territoires, s’exprime sous la forme d’un diktat : en votant « oui », ils choisissent de devenir, ad vitam aeternam, États autonomes dans le cadre de la Communauté Franco-africaine ; en votant « non », ils choisissent de rompre tout lien avec la France en devenant indépendants. Mais, avant le jour du scrutin, des aménagements sont apportés au projet : en votant « oui », les Territoires deviendront États autonomes au sein de la Communauté qu’ils auront, par la suite, la possibilité de quitter et d’évoluer vers l’indépendance, seuls ou regroupés.


  Avec ce référendum constitutionnel, Charles de Gaulle offre au PSP et à l’USRDA l’occasion de s’affronter une dernière fois lors d’une consultation électorale. Paradoxe : la situation des années allant de 1946 à 1956 se trouve inversée car ce n’est plus le PSP qui jouit des faveurs de l’administration coloniale, mais l’USRDA. En effet, le PSP choisit de faire voter « non « et, du coup, se trouve dans l’opposition à Charles de Gaulle. L’USRDA choisit de faire voter « oui » et, par ce vote, autorise la naissance de la République Soudanaise dont l’indépendance est proclamée le 27 novembre 1958 dans le cadre d’une appartenance à la Communauté Franco-Africaine.


  Avec ce vote, l’USRDA va prendre ses distances vis-à-vis de ses partenaires de la sous-région que sont le Parti Démocratique Guinéen, section territoriale du RDA (PDG-RDA) et le Parti Démocratique de Côte d’Ivoire, section territoriale du RDA (PDCI-RDA). Contrairement à Sékou Touré, Modibo Keita a fait voter « oui » et, contrairement à Houphouët Boigny, il opte pour la formule de l’évolution vers l’indépendance au sein d’un groupement d’États, se rapprochant de Léopold Sédar Senghor avec lequel il crée la Fédération du Mali qui proclame son indépendance le 20 juin 1960.


  Mais celle-ci aura une existence éphémère. Trop de forces s’étaient liguées contre elle ou lui étaient hostiles : l’entourage direct de Charles de Gaulle avec Jacques Foccart et Bernard Cornut Gentil, Houphouët-Boigny, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Dakar, l’Archevêque de la même ville, Mgr Lefèvre et, le dernier mais pas le moindre, aussi paradoxal que cela puisse paraître, Ahmed Sékou Touré. À ces différentes formes d’hostilités sont venues s’ajouter les dissensions entre Sénégalais et Soudanais, les premiers favorables à une union entre deux États souverains ayant accepté de renoncer à une partie de leur souveraineté, les seconds partisans d’un État unitaire. Finalement, dans la nuit du 19 au 20 août 1960, la Fédération du Mali éclate avec le retrait du Sénégal qui, le même jour, proclame son indépendance.

  


  1  Avec l’islamisation, la pratique du suicide pour échapper au déshonneur a fortement reculé.


  Mais, ce qu’il faut retenir est que le Soudanais mettait tout en œuvre pour ne pas en arriver à cette extrémité. Son comportement, en tout lieu et en tout temps, était fondé sur le respect d’un code d’honneur qui le préservait de la déchéance.


  2  cf. l’indépendant, livraison du 19 mars 2012.


  3  La Savane rouge. Éditions Les Presses Universelles, 1962, page 22.


  4  Op. cit. Page 124. Les mots soulignés le sont par l’auteur.


  5  Idem, page 24.
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Le Mali sous Moussa Traoré reléve d’une volonté commune
de témoigner, sous l'impulsion d’un droit de mémoire,
d’inventaire et de vérité. Les auteurs de la présente réflexion
se proposent d’éclairer les générations actuelles et futures et de
fournir aux historiens, chercheurs, des éléments utiles a leurs
investigations.

« Le Président Moussa Traoré a dirigé le Mali
pendant vingt-trois ans, du 19 novembre 1968
au 25 mars 1991 ; d’abord, comme président
du Comité Militaire de Libération Nationale,
ensuite, comme Secrétaire général de 'UDPM,
Union Démocratique du Peuple Malien, parti

unique et constitutionnel. Pour la gestion des
affaires de UEtat, il fit appel aux cadres du pays,
exigeant d’eux essentiellement trois qualités : la
compétence, le patriotisme, la loyauté. »
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Moussa TRAORE, chef de 'Etat du Mali 1968-1991  Ls Sahélienne
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